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Retrouvez-nous sur Facebook 
“Commune de Génissieux “

Nouveau !

Chers Concitoyens,

Voter est un droit, c’est un acte citoyen qui permet de choisir 
ses représentants à l’occasion d’un scrutin. Je remercie les 
Génissois et les Génissoises d’avoir massivement exercé 
ce droit. 

Élue maire, c’est avec fierté que je prends une responsabilité 
qui m’oblige.

Nous allons avancer ensemble durant ces trois prochaines 
années. Vos remarques et vos propositions ont enrichi notre 
campagne et nous nous appuierons sur ce pré-diagnostic 
pour piloter l’ensemble des actions municipales.

Ce numéro de la Lucarne est à l’image de la période de 
transition actuelle : vous y trouverez vos articles habituels, 
préparés par l’équipe sortante. Parce que la communication 
et la transparence sont un axe fort de notre engagement, 
notre équipe vous proposera une nouvelle version pour le 
prochain numéro, en veillant à ne pas bousculer vos repères. 

En plus de ce support de communication cher aux habitants, 
nous vous proposerons dès ce mois de juin de vous abonner 
à une newsletter mensuelle, que vous pourrez recevoir 
par mail. Vous serez ainsi informés régulièrement des 
évènements des associations et des actions de la mairie. 

Notre équipe municipale est à l’œuvre et prend ses marques, 
nous espérons rendre visibles nos actions dès la rentrée de 
septembre. L’aide aux devoirs devrait ainsi rapidement se 
mettre en place, au bénéfice des enfants et des parents.

Par ailleurs, nous lançons des réunions de quartier sur la 
gestion des ordures ménagères car cette question doit se 
régler au plus près des habitants et usagers.

Un travail de fond est déjà engagé avec le département sur 
les deux dossiers majeurs qui vont nous occuper pendant 
ces 3 années : la circulation et l’école. 

Enfin, une première permanence s’est tenue en mairie le 
samedi 27 mai, en ma présence et celle d’Anne-Lore ANDRÉ, 
adjointe à l’Urbanisme. La prochaine aura lieu le samedi 24 
juin toujours en ma présence et de Louis CLAPPIER, adjoint 
aux Finances. Comme nous nous y sommes engagés, nous 
nous tiendrons à votre écoute.

Catherine PELTIER,
Maire
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A S  G é n i s s i e u x  Fo o t
L’AS Génissieux Foot arrive proche du terme de cette 
saison et partage avec vous quelques résultats et 
performances qui vous ont probablement échappé.
Notre école de foot, catégorie Jeunes, se porte à 
merveille. 
Dans les nombreux tournois actuels, nous mesurons 
la progression de nos jeunes pousses et la qualité 
de l’enseignement de nos encadrants Dominique 
MONTAGNON, Mathias DESGRANGES et Gregory 
MENAGER.
Pour notre équipe fanion, après un parcours historique 
en coupe de France cet été, avec une présence au 
quatrième tour, nos séniors confirment leur bonne 
forme actuelle et sont en lice pour une montée en 
3e division de district.
Avec un total de 71 buts inscrits pour 14 encaissés, 
leaders de la poule, nos joueurs doivent maintenir ce 
rythme pour nos deux prochaines confrontations à 
venir pour confirmer cette montée.
Le club organise, en cette fin de saison, des journées 
portes ouvertes, à celles et ceux qui voudraient s’initier 
à la pratique du football (information disponible sur 
internet et Facebook).
La fin de la saison sportive rime aussi avec le 
renouvellement du Comité Directeur, du Bureau et 
des Éducateurs. À cette occasion, le club est à la 
recherche pour la saison prochaine de nouveaux 

membres afin d’étoffer son bureau (et ainsi faire 
souffler certains) et surtout, de personnes ayant 
du temps libre le mercredi après-midi pour pouvoir 
accompagner nos bénévoles et pourquoi pas prendre 
la responsabilité d’un groupe.
Enfin, sachez que l’AS GENISSIEUX a organisé le 
samedi 27 mai, la seconde édition du challenge de 
pétanque « Didier Cossin », joueur et éducateur du 
club parti malheureusement trop tôt. Le week-end 
des 17 et 18 juin sera également organisé notre 
traditionnel tournoi de Jeunes « Challenge Daniel 
Valente » (jeune licencié du club disparu il y a 30 ans 
cette année) : pas loin de 300 enfants passionnés de 
football fouleront les belles pelouses du stade René 
Montagnon.
Le club de l’AS GENISSIEUX reste disponible 24h/24h 
pour plus de renseignements via son site internet 
https://asgfoot.jimdofree.com ou sur sa page 
Facebook AS Genissieux Football.
Vous y trouverez notamment les dates de reprise 
de chaque catégorie pour la saison sportive 2023-
2024, ainsi que tous les renseignements pour vous 
licencier.
Vous souhaitant à toutes et tous du repos et des 
vacances amplement méritées.

Pour le Président de l’AS GENISSIEUX,
Killian GOUMARRE, Nicolas BAILLEUL et Frédéric DOUSSET
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Le CCAS reprendra les randonnées du 
premier jeudi du mois à la rentrée de 
septembre. Ces balades sont acces-
sibles à tous les niveaux !

Informations et inscriptions à la Mairie
04 75 02 60 99
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B a d m i n to n

Et bien voici une nouvelle saison 
qui est sur le point de s’achever. 
Avec 55 adhérent·e·s, l’association 
a presque retrouvé son effectif 
d’avant COVID. Quel bonheur ! 
Nous avons été nombreux aux 
séances du lundi et même du jeudi. 
Seules les séances du samedi 
matin rencontrent peu de succès. 
Mais comme on a la possibilité 
de jouer également le dimanche à 
Saint-Paul, un transfert « naturel » 
s’est fait du samedi au dimanche 
matin.

Deux tournois de type «  Salade  » 
(où les équipes et les ren-
contres entre équipes sont 
systématiquement tirées au sort, 
pour favoriser les échanges) se 
sont déroulés les 12 décembre et 
27 février, avec chaque fois entre 
30 et 40 participant·e·s, dont une 
partie issue du club de Saint-Paul. 
On enchaîne 4 à 5 matchs (en un 
seul set) dans la soirée. Et les 
pizzas, pognes, tartes et boissons, 
offertes par le club, permettent de 
patienter dans la bonne humeur 
entre deux matchs.

Malheureusement, pour des 
raisons d’économie d’énergie, il n’a 
pas été possible de jouer durant 
les vacances scolaires. Mais nous 
avons pu nous déporter sur Saint-
Paul, avec les désormais bien 
connues « Nocturnes de Saint-
Paul », des soirées du jeudi où 
chacun apporte un petit quelque 
chose, salé ou sucré, que l’on 
partage après avoir échangé des 
volants pendant quelques heures. 
Un grand moment de convivialité 
chaque fois.

La saison étant passée très 
(trop) vite, il n’a pas été possible 
d’organiser une rencontre avec 
d’autres clubs environnants, 
comme on avait pu le faire en 
2018-2019. Mais l’idée reste 
bien présente, à concrétiser la 
prochaine saison.

Bonnes vacances à toutes et tous.

Rendez-vous début septembre 
pour les inscriptions 2023-2024. Il 
y a encore de la place, même pour 
des débutants. N’hésitez pas à 
nous rejoindre.

Association Gymnastique Volontaire Génissieux

Nathalie, la nouvelle coach, s’est bien adaptée aux 
différents groupes durant toute l’année. Les trois 
cours sont suivis avec assiduité et les enseignantes, 
tant Nathalie que Patricia, ont été très présentes et la 
bonne humeur est de rigueur.

L’année a bien commencé puisque nous comptons 
quelques 50 adhérents, toujours avec les trois cours :

•  le lundi, de 20 h à 21 h : Gym Dynamique - Animatrice 
Nathalie BOUTRY 

•  le mardi de 9h15 à 10h15 : Gym Dynamique - 
Animatrice Nathalie BOUTRY

•  le jeudi de 20 h à 21 h : Gym tonique - Animatrice 
Patricia JUAN

En 2022-2023, nous n’avons pas rencontré de 
problèmes majeurs tant au niveau du chauffage 

(qui ne nous a pas fait défaut) qu’au niveau des 
organisations de salles. 

L’Assemblée Générale s’est déroulée le vendredi 16 
juin, à la salle du foyer. Cette A.G. a été suivie d’un 
dîner au restaurant.

Afin de rattraper les lundis fériés du mois de mai, 
nous avons décidé de poursuivre les cours jusqu’au 
jeudi 22 juin. Nous faisons l’effort de prolonger d’une 
semaine en juin, merci aux adhérent(e)s de répondre 
présent(e)s !

La date de reprise des cours est fixée au 10 
septembre. Nous avons également l’intention de 
proposer un «  vide dressing-brocante » durant le 
mois de septembre (date qui sera communiquée 
ultérieurement). 
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L e  B a s ke t  C l u b  G é n i s s i e u x- R o m a n s
p o u r s u i t  s a  m a rc h e  e n  a va n t

L a  G é n i s s o i s e

Nous nous sommes quittés à la fin de la saison 
précédente, avec une participation de nos U17 
Garçons au Final Four de Régionale 2 et un titre de 
championnes départementales 1re division pour nos 
U13 Filles.

La saison 2022-2023 voit le BCGR franchir un 
nouveau palier. Nous comptons cette saison 240 
licenciés : le plus haut jamais enregistré. Six équipes 
sont engagées en championnat 
départemental et quatre au niveau 
régional. Nos efforts pour développer 
le basket féminin ont également porté 
leurs fruits, puisque nos filles sont 
maintenant bien représentées dans 
toutes les catégories. La parité est en 
route !

Les résultats se maintiennent avec trois 
équipes qualifiées pour les demi-finales 
départementales et la très bonne tenue 
de nos équipes de l’école de mini-
basket, ce qui confirme la qualité de 
notre formation.

À ce sujet, nous avons le plaisir d’accueillir cette 
saison, au sein de notre club  : Fabrice M’BALA, 
ancien basketteur professionnel, formé à Montpellier 
et qui a évolué notamment en Bundesliga. Fabrice a 
rejoint notre équipe d’éducateurs pour nous apporter 
toute sa science du basket et ses qualités humaines.

Merci à tous les joueurs, éducateurs et bénévoles 
pour leur engagement quotidien.

La troupe de théâtre « La Génissoise » a terminé sa saison à Génissieux, les samedi 18 et dimanche 19 mars 
2023, en interprétant la pièce Toc-Toc, de Laurent BAFFIE.

Ces représentations ont été 
organisées avec la participation 
du Tennis Club, de l’ASG Football 
et des Roses de la Drôme. Ces 
deux spectacles ont remporté 
un vif succès avec environ 450 
spectateurs.

La troupe va préparer une 
nouvelle pièce qui sera produite 
en 2024.

Il est toujours possible de 
rejoindre la troupe en contactant 
son Président : Max GUICHARD 
(cf. : site internet de la mairie 
pour les coordonnées).

Une partie de la troupe interprétant TOC-TOC
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La Boule Joyeuse

Après avoir pratiqué durant l’hiver dans les 
boulodromes voisins pour certains, les sociétaires de 
la Boule Joyeuse se sont retrouvés le 19 avril pour 
la reprise des rencontres extérieures sur la place du 
village. Soigneusement préparés, les jeux ont accueilli 
32 joueurs pour la première journée. 

Sur le plan sportif, deux équipes M4, BOSSAN 
et COSTES, étaient engagées pour les concours 
qualificatifs (5 journées). Seule l’équipe d’Yves 
BOSSAN s’est qualifiée pour le fédéral quadrettes 
du 17 juin, ainsi que Thierry MOREL pour le fédéral 
simple du 10 juin. D’autres équipes participeront 
aux diverses rencontres départementales. Pour le 

concours qualificatif vétérans, les équipes BOSSAN 
et BORDAZ participeront à la première journée 
du 11 mai. L’équipe de Rémi MARTINEZ occupe 
actuellement la deuxième place du championnat de 
ligue M2. Il faudra prendre des points lors des deux 
dernières journées pour accéder au plus haut niveau 
national la saison prochaine (ligue M1).

Cette année, pour la première fois (hors COVID), les 
challenges BERRUYER du 3 juin et MONTAGNON du 
26 août, n’auront pas lieu. Les membres du bureau 
regrettent cette décision, mais gardent l’envie 
d’organiser de nouveaux concours à Génissieux.  

Laurence Savet
Coi�ure
     Mixte

Mardi : 8h30 à 12h - 14h à 18h
Mercredi : 8h30 à 15h non stop
Jeudi/Vendredi : 8h30 à 12h - 14h à 19h
Samedi :  7h30 à 16h non stop

26750 Génissieux 04 75 70 50 34
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C l u b  D é te n te  e t  L o i s i r s

Notre assemblée générale s’est tenue au Tahiti le 24 
janvier 2023.
Elle a réuni 60 personnes, réunion au cours de 
laquelle nous avons fait le point des actions réalisées 
en 2022, le bilan financier 2022 et prévisionnel 2023, 
et évoqué les projets pour 2023.
Lors de cette A.G., notre vice-président Serve 
VIOSSAT nous a fait part de son désir de quitter son 
poste au Bureau.
La réunion, que notre maire Christian BORDAZ a 
honoré de sa présence, a été suivie d’un excellent 
repas, de la désignation du nouveau bureau et d’une 
après-midi dansante.
Notre loto, interne au Club, du mardi 21 février, a été 
très apprécié de tous les adhérents.

Notre traditionnel «  repas grenouilles  », aux Ulèzes, 
du vendredi 31 mars a obtenu un franc succès.
Au lendemain de Pâques (le mardi 11 avril), nous 
avons partagé la pogne et les chocolats selon la 
tradition.
Le vendredi 21 avril, notre premier voyage de l’année 
2023 nous a conduits dans le Forez, où nous avons 
visité le Château de la Batie d’Urfé, avec des guides 
passionnés par leur métier, visite suivie d’un excellent 
repas au restaurant situé dans les jardins du château. 
Puis, notre chauffeur nous a conduits au Moulin des 
Massons à Saint-Bonnet-le-Courreau où des guides 
(tout aussi passionnés que ceux du château) nous 
ont fait découvrir l’huilerie et la scierie.
À noter qu’une douzaine d’adhérents du Club de 
Saint-Paul se sont joints à nous pour cette journée.
Décidément, cette année 2023 est bien tourmentée 
sur le plan du Bureau  : Alain HUGUENNET, trésorier 
depuis 7 ans et responsable des voyages, a souhaité 
début mars quitter ses fonctions pour différentes 
raisons.

Nous avons enregistré quelques nouvelles adhésions 
au cours des derniers mois.
Nous faisons appel à tous ceux qui voudraient nous 
rejoindre au Bureau pour qu’ils se manifestent.
Bon été à tous.

Si vous voulez vous joindre à nous :
PERNISI Maryse :

04 75 02 52 43 /       ma-per@orange.fr

HUGUENNET Françoise :
04 75 72 02 10 /       francoise.huguennet@sfr.fr
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Comité des Fêtes

Toute l’équipe du Comité des Fêtes est ravie du 
succès de notre belle fête de village, la Saint-Vincent, 
qui a eu lieu début mars, après deux années d’absence 
contrainte par la crise sanitaire. 

Cette année, la Saint-Vincent a été présidée par Aurély 
et Martial BEGHIN, accompagnés de leurs enfants, 
Jade, Paul et Maxence ; les bacchus, Séverine 
ROMANAT et Sébastien ARNAUD (présidents lors de 
l’édition précédente, en 2020) ; les vice-présidents, 
Nelly et Frédéric DOUSSET. 

Ils ont été rejoints par le groupe des jeunes conscrits 
très dynamiques et heureux de fêter ensemble cette 
tradition de leur village.

Le ramassage, le tri et le lavage des croupes ont été 
réalisés par une trentaine de bénévoles du village 
avec les précieux conseils des anciens. Soixante 
kilos de bugnes ont ensuite été confectionnées.

Le samedi soir, les festivités ont débuté par une 
soirée dansante.

Le dimanche matin, l’équipe présidentielle et les 
conscrits ont défilé dans le village à bord d’un char 
spécialement préparé pour l’occasion, habilement 
conduit par le conscrit Quentin GRENIER. La messe 
de la Saint-Vincent a ensuite été célébrée, avant 
que l’équipe ne rejoigne la salle des fêtes où de 
très nombreuses personnes étaient venues pour la 
dégustation des bugnes, du foujou et du vin blanc, 
offerte par le Comité des Fêtes. 

Le lundi soir, le banquet traditionnel des croupes a fait 
le plein en accueillant 425 convives. Les présidents 
2025 ont été annoncés : Audrey et John BURLET 
rejoignent l’aventure !

Encore un grand merci à tous les bénévoles et pour 
votre participation à ce magnifique week-end de fête 
intergénérationnelle ! 

Notez que le Comité des Fêtes vous donne rendez-
vous le samedi 10 juin, au stade de foot, pour une 
journée familiale, qui débutera à 13h00 avec un 
tournoi de pétanque, puis à partir de 19h00 avec 
un repas moules/frites, groupe de musique et feu 
d’artifice.

Pour davantage d’information :

Comité des fêtes de Génissieux

comitedesfetesgenissieux@gmail.com

Triage de la salade de croupes

Les conscrits 2023

Equipe du comité des fêtes et des conscrits
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Co n n a i s s a n c e  d u  Yo g a

L’association « Connaissance du yoga » est présente 
sur Génissieux depuis 17 ans et propose des cours 
de Hatha Yoga adaptés à tout le monde. 

Afin de vous aider à découvrir le yoga, nous avons 
proposé des séances d’essai gratuites, pour toutes et 
tous, durant la première quinzaine de juin. 

L’enseignement est proposé par Julien DELOCHE 
et David DELOCHE, qui ont appris, enfant, avec leur 
père Guy Deloche. Véritable Maître, Guy DELOCHE 
a pratiqué et enseigné tous les jours, pendant une 
soixantaine d’années cette discipline. 
Dans cette famille, le travail et l’étude du yoga font 
partie du quotidien depuis 2 générations. 
La tante de Julien DELOCHE et la sœur de Guy, Marie-
France, l’enseignent encore dans la région Lyonnaise, 
avec plus de 60 ans de pratique. 

«  Connaissance du yoga  » propose des séances 
collectives thérapeutiques sur le long terme et 
adaptées à tous les niveaux.

L’enseignement que nous proposons est complet et 
associe 3 formes de yoga :
• le Hatha Yoga (postures),
• le Jnana Yoga (connaissance)
• le Raja Yoga (état d’esprit). 

En séance, la pratique se concentre sur le travail des 
postures guidées par le souffle, tout en veillant à son 
état d’esprit, qui doit rester détendu.

C’est l’activité idéale et complète pour tout le monde.

La pratique du yoga que nous enseignons est 
thérapeutique sur le long terme.

«  Le yoga est plus célèbre que connu.  » Nous en 
avons tous entendu parler mais qui connaît vraiment 
le yoga ? Qu’est-ce que le yoga ? Comment agit-il ? 
Le yoga est de plus en plus pratiqué et de nouveaux 
types d’enseignements naissent chaque jour qui 
conduisent, parfois, à des dérives. 
Le yoga que nous enseignons est épuré de toutes 
croyances, dogmes ou rituels qui, finalement, ne 
concernent pas le bien-être physique et mental de 
l’humain. 
Notre enseignement du yoga agit efficacement 
contre l’effondrement de l’organisme et contre le 
stress psychologique. 
1 - Le travail des postures tonifie et assouplit les 
systèmes musculaire et articulaire, en favorisant 
l’élimination des toxines, permettant plus généra-
lement, de se sentir mieux dans son corps et dans 
sa tête. 
2 - Le travail des respirations stimule le système 
immunitaire, optimise le fonctionnement des 
glandes endocrines, active la circulation de la lymphe 
et améliore globalement la santé des organes. 
Les respirations instaurent une véritable détente 
cérébrale.
3 - Pendant une séance, le temps est comme ralenti 
favorisant l’attention «  continue  ». Petit à petit, 
nous apprenons à nous recentrer sur les choses 
essentielles, celles qui nous sont chères. Nous 
maintenons en bonne santé nos fonctions cognitives. 
Au-delà des effets physique, physiologique et 
psychologique, le yoga nous permet de lâcher prise 
et faire face aux situations.
Notre enseignement du yoga se concentre sur les 
besoins fondamentaux de l’être humain.
Notre connaissance du yoga alliée à celle de 
l’anatomie et du fonctionnement du corps humain 
nous permet de construire des séances parfaitement 
équilibrées, pour vous apporter un bien-être général 
et stable dans le temps. 
Nous entendons souvent nos adhérent(e)s dire que 
cet enseignement les a réconciliés avec le yoga !
Les séances de yoga que propose notre association 
vous feront bénéficier d’un maximum de bienfaits ! Si 
vous êtes sportif, le yoga sera votre meilleur allié et 
vous permettra d’améliorer vos performances.  Si 
vous ne pratiquez pas ou plus de sport, vous serez 
agréablement surpris de découvrir que c’est une 
activité complète qui permet de conserver ou 
retrouver une santé de fer. Vous serez en meilleure 
forme plus longtemps. 
Si vous avez une activité artistique, le yoga vous aidera 
à trouver l’inspiration, à lâcher prise, à améliorer votre 
concentration. 
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Pratiquer le yoga quand on est enceinte ou qu’on l’a été 
récemment, est fortement recommandé.  Certaines 
femmes pratiquent la plupart des postures jusqu’à 
l’accouchement. Elles sont pratiquées avec douceur 
et bienveillance.

LES BIENFAITS DU YOGA PRÉNATAL SUR LE CORPS 
ET L’ESPRIT :
➤ Assouplissement du périnée
➤  Renforcement des muscles du bassin, du dos et 

des jambes
➤  Soulagement du corps et des maux du quotidien 

(mal de dos, jambes lourdes, anxiété)
➤ Libération des émotions bloquées
➤ Facilite le lâcher-prise
➤ Amélioration de la respiration
➤ Meilleur sommeil

LES BIENFAITS DU YOGA POSTNATAL SUR LE 
CORPS ET L’ESPRIT :
➤ Tonifie et muscle en douceur
➤  Remise du corps en mouvement tout en protégeant 

le périnée
➤ Stimule les organes digestifs
➤ Active la circulation sanguine
➤  Soulage les maux post-partum (maux de dos, 

constipation, sciatique, etc.)
➤ Avoir un temps pour soi et se retrouver

Avec une pratique régulière, les bienfaits sont 
nombreux : souplesse, tonus musculaire et articulaire, 
tonification générale de l’organisme, optimisation de 
la respiration, diminution du stress en retrouvant un 
état de calme intérieur, amélioration du sommeil, …

A s s o c i a t i o n  Yo g a  C h e m a

COURS DE YOGA OFFERTS JUSQU’AU 28 JUIN 2023 ! Par Stéphanie GELBART, Professeur de Yoga diplômée 
par l’École Yogakshemam 
Pourquoi sont-ils offerts ? 
Certains d’entre vous étaient venus à notre rencontre lors du Forum des Associations de septembre 2022, 
alors que nous étions dans l’attente de l’autorisation de la Mairie de Génissieux pour vous proposer les 
cours de YOGA POUR TOUS. Aujourd’hui nous avons obtenu cette autorisation et vous annonçons donc 
cette très bonne nouvelle qui est la mise en place des 
cours gratuits jusqu’au 28 juin. Cela vous permettra de 
découvrir les cours de YOGA enseignés par Stéphanie, 
qui pratique le yoga traditionnel, depuis plus de 15 ans. 
Ses connaissances en Ayurveda lui permettent de vous 
accompagner spécifiquement, selon vos besoins de 
régulation physique ou psychologique.
Les séances de yoga qui vous sont proposées permettent 
de relier le corps et l’esprit et de renforcer votre vitalité, 
avec un travail en profondeur sur la respiration. Détendre 
le corps apaise les tensions mentales et vous permet 
de retrouver calme, détente et sérénité. Les cours sont 
ouverts à tous et les femmes enceintes sont aussi 
les bienvenues pour profiter des bienfaits lors de leur 
grossesse, ainsi que les enfants à partir de 6 ans.
En attendant de vous proposer un programme complet 
pour la saison prochaine, nous nous faisons une joie 
de vous accueillir et vous invitons à vous INSCRIRE 
directement auprès de Stéphanie au 06 19 02 80 28 pour 
bénéficier gratuitement de ces séances exceptionnelles : 
tous les mercredis de 8h30 à 9h45 et de 17h30 à 18h45, 
dans la salle du Dojo. 
À très vite !  
Namasté

Pour tous renseignements : B07 56 85 88 00
        www.hatha-yogaetconnaissance.com /       yoga.connaissance@gmail.com



BULLETIN MUNICIPAL12

Co u n t r y  D a n c e

Les événements passés ou à venir organisés par 
notre association (pour danseurs et non danseurs) :

•  Le 4 juin 2023, de 14h à 20h à la salle de fêtes de 
Génissieux : bal Country avec en entracte, un concert 
Rock inédit de 40 minutes par le groupe FlaWi.

•  Le 11 novembre 2023, à la salle des fêtes de Mours-
Saint-Eusèbe : une manifestation Country, Workshop 
l’AM avec Sébastien BONNIER et bal country en 
soirée avec un concert live par Bruno Le Grizzly.

Les démos Country par notre groupe de danseurs 
(faites ou à venir) :
•  Le 7 mai, salon des auto-entrepreneurs organisé par 

VDI à Granges-les-Beaumont (voir photo)
• Le 13 mai, à l’équitation romanaise de Parnans
• Le 15 mai, à Clérieux pour un goûter des aînés 
• Le 29 mai, à Peyrins, résidence les Hirondelles
• Le 3 juin, à l’équitation romanaise de Parnans
• Le 17 juin, à Parnans, les vieilles voitures
• Le 25 juin, au Parc Saint-Paul, Rallye voiture

Danser et danser encore, bref, on ne chôme pas chez 
Country Dance !

Renseignements et contacts :

 Country Dance 26
 countrydance26@gmail.com
 B Didier (animateur) : 06 30 06 96 18 

S t re tc h i n g  :  re p r i s e

Après la pause estivale, nous nous retrouverons à 
partir du mardi 12 septembre.

Comme à l’accoutumée, les séances auront lieu :
• le mardi, de 10h55 à 11h55, puis de 12 h à 13 h 
• le jeudi, de 8h30 à 9h30.

Le stretching nous apporte du bien-être et de 
la détente. Par un travail en profondeur nous 
assouplissons nos articulations et retrouvons de 
l’amplitude dans différents mouvements. 

Les séances proposées par Patricia JUAN sont très 
appréciées et variées.

Vous pouvez contacter les membres du bureau 
pour de plus amples informations :
B Dany LOPEZ : 06 70 86 87 68
B Gisèle COTTE : 06 28 96 60 46
B Josette MANIN : 06 83 50 24 56
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Après un concert avec Fred Mehry qui a été une 
très belle réussite le 8 avril, avec les ensembles de 
l’école en première partie, La Bonne Note a préparé 
3 ateliers théâtre pour participer aux « Monstrueuses 
rencontres  » (qui se sont déroulées à Saint-Donat 
du 19 au 28 mai), festival de théâtre par et pour les 
enfants, où les prestations de nos jeunes comédiens 
sont toujours très appréciées. 

Les portes ouvertes de l’école de musique et théâtre 
ont eu lieu du 5 au 17 juin 2023 inclus suivant un 
planning affiché à l’ensemble polyvalent. Une 
occasion qui a permis de vous faire découvrir nos 
cours, ateliers, orchestres. 

En musique, nos professeurs sont tous diplômés 
et accueillent autant les enfants que les adultes, 
débutants ou non. 

En théâtre, notre professeure est diplômée des 
arts du spectacle et ses 3 ateliers sont ouverts aux 
enfants à partir du CE1 jusqu’au lycée inclus, ils sont 
répartis par âge. 

Notre école associative est en convention avec la 
mairie de Génissieux mais aussi avec le conseil 
général de la Drôme, ce qui vous garantit un gage de 
qualité de l’enseignement. Alors… N’hésitez pas.

La f in d’année approche mais les représentations
continuent à La Bonne Note !

Pour tout renseignement :
labonnenote@gmail.com 
B 06 52 52 46 85

La Fête de la musique aura lieu
vendredi 23 juin.

Un rendez-vous à ne manquer sous aucun 
prétexte avec un programme divers et varié 
donné entre l’église et la place du Champ de 
Mars.
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G é n i s s i e u x  J u d o

Génissieux Judo se félicite de la soirée Saint Patick 
(sympatique), organisée le vendredi 31 mars.
Plus de 200 personnes ont répondu à nos invitations 
privées. L’ambiance était au rendez-vous avec le 
groupe «  The Comments  ». Tout le monde a pu se 
restaurer (assiettes de charcuterie et fromage), en 
dégustant une bonne bière ou un verre de vin autour 
d’un mange-debout.
On vous attend l’année prochaine !
De très bons résultats pour les anciens judokas 
génissois :
•  Loïs LEGER, ainsi que Maxence ROUSTAN, 

sélectionnés au championnat de France 1re division
•  Clémence ROBERT, sélectionnée au championnat 

de France 3e division
Le samedi 6 mai, certains licenciés du groupe taïso, 
ainsi que l’entraîneur Florian LABOURI ont participé 
au marathon de Brignoles (Var). Ils ont couru pour 
l’association SEPas Impossible (sclérose en plaques). 
Un week-end très sportif et convivial pour une bonne 
cause !

Marathon solo (Florian)
Marathon en équipe de 5 (2 équipes)
Marathon en run and bike (3 équipes)

À l’heure de la rédaction de cette article les 
événements suivants ne se sont pas encore déroulés, 
mais nous reviendrons dessus dans un prochain 
article :
• Vendredi 19 mai : entraînement parents-enfants
•  Samedi 17 et dimanche 18 juin : tournoi par équipes 

et inter-sections.

L’Association Entre Ciel & Terre accueille 
depuis 6 ans, tout au long de l’année les 
nouveaux arrivants qui souhaitent découvrir 
des pratiques énergétiques en lien avec la 
médecine traditionnelle chinoise.

L’Association Entre Ciel &Terre ce sont :
•  Des cours hebdomadaires (Qi Gong, Tai Ji 

Quan, Do In)
•  Mais aussi des stages de Tai Ji et de Qi Gong 

en semaine et en week-end, ouverts à tous 
sans prérequis.

De nouvelles rencontres sont envisagées pour la 
prochaine rentrée de septembre 2023, à savoir :
•  un cours hebdomadaire de gymnastique 

japonaise
•  et une rencontre bimensuelle autour de la 

méditation

Rappel des dates à retenir pour les prochains 
stages :
•  Qi Gong les samedi 8 et vendredi 14 juillet
•  Tai Ji Quan, le jeudi 6 juillet

N’hésitez pas à prendre contact avec nous 
pour tout renseignement au 06 70 58 01 55

Thai Ji : l’association Entre Ciel & Terre
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Clap de fin pour la saison 2022/2023 qui s’est 
terminée avec le championnat de printemps.
L’équipe 1 n’a pu accéder aux phases finales à cause 
d’une dernière journée décisive qui ne lui a pas été 
favorable.
L’équipe 2, quant à elle, s’est brillamment qualifiée, 
poursuivant son chemin jusqu’en demi-finale où elle 
s’est inclinée contre Saint-Rambert-d’Albon.
La nouveauté cette saison, c’est le partenariat signé 
avec l’école de Génissieux, pour la découverte du 
tennis pendant le sport scolaire.
Des élèves de deux classes auront bénéficié de 
créneaux horaires durant le troisième trimestre, 
afin de s’initier aux joies de la petite balle, sous les 
conseils avisés de Kevin, notre moniteur officiel de 
l’école de Tennis. Une activité entièrement prise en 
charge par le club, en tous cas pour cette première 
année.
L’autre nouveauté cette saison, c’est la rencontre 
entre deux associations du village : le tennis et le 
badminton. Chacune de ces associations accueillera 
l’autre, pour lui faire découvrir son sport par le biais 
de petits matchs amicaux. Un échange sportif et 

convivial entre les amoureux de la balle et ceux du 
volant qui se terminera par un verre de l’amitié.
Une saison de tennis ne serait pas pleine si elle ne 
se finissait pas avec son traditionnel méchoui ! C’est 
pourquoi, vendredi 30 juin, nous nous retrouverons 
pour clôturer cette belle année sportive, avant 
d’apprécier des vacances bien méritées.
À toutes et tous bonnes vacances et rendez-vous en 
forme pour la saison 2023/2024, qui débutera avec 
notre tournoi annuel.

Tennis Club
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L’Association PL .A .IRE.
(PLaine romanaise Accueil Insertion REfugiés)

L’association a tenu son assemblée générale le 7 avril 
2023, en présence de nombreux maires ou adjoints 
des communes de notre périmètre. 
Nous avons d’abord évoqué un rappel de la création 
de l’association en 2015, afin d’accueillir des réfugiés 
(été 2016) Afghans, fuyant le régime mis en place par 
les Talibans au pouvoir et un couple arrivé d’Erythrée. 
L’accompagnement a été continu pour ces réfugiés 
ayant décidé de rester dans la région. Désormais 
salariés, ils se sont intégrés grâce à l’apprentissage, 
puis la pratique du français.
À la suite de l’invasion russe en Ukraine, l’association 
a soutenu l’accueil, en avril 2022, de familles 
ukrainiennes : aujourd’hui deux habitent à Peyrins, 
deux à Mours Saint-Eusèbe. 

Devant l’urgence, ces familles ont été hébergées 
d’abord dans des familles, puis dans des 
appartements mis à leur disposition, avec du prêt 
de matériel et des accessoires nécessaires. Elles 
ont été accompagnées pour l’accès aux formalités 
administratives, pour des aides financières, puis 
dans leur recherche d’emploi et leur apprentissage 
du français. Les enfants sont scolarisés.
Pendant ce temps l’association a mis en place des 
collectes de vêtements d’hiver, de produits d’hygiène 
et de nourriture pour nourrissons en priorité, aidée par 
les communes, que nous remercions une nouvelle 
fois. Des points de collecte étaient proposés par 
les communes, mairies, bibliothèques, le stockage 
était ensuite fait dans une salle de l’ancienne cure, 
mise à disposition par la municipalité de Peyrins. Les 
réfugiés ainsi que des membres de l’association ont 
ensuite confectionné les cartons, les ont étiquetés 
et pesés. Plusieurs envois de produits d’hygiène et 
de nourriture ont été effectués chaque mois, puis 

un envoi groupé de vêtements (11 palettes pour 
environ 20m3) a pu être réalisé en liaison avec deux 
associations de Marseille et Grenoble. 
De même, grâce à l’aide logistique apportée à 
l’association Aclé de Mours, trois générateurs 
électriques ont pu être acheminés à destination d’un 
hôpital pour enfants de Zaporijia (Ukraine), début 
2023. 
L’association remercie l’ensemble des donateurs sans 
qui rien n’aurait été possible. Merci particulièrement 
au CCAS de Génissieux pour son don.
Dans le courant du deuxième trimestre de cette année, 
nous reprendrons les collectes essentiellement pour 
des produits d’hygiène, ainsi que de la nourriture pour 
enfants. Les informations concernant ces collectes 
seront relayées par les communes, ainsi que sur 
notre page Facebook (Association Plaire).
Si vous avez un peu de temps, merci de vous faire 
connaître pour nous aider sur les prochaines 
collectes.

Accueil d’Afghans

Arrivée de réfugiés ukrainiens

Collecte de vivres et de vêtements
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Après 7 années passées au Sou, Sarah prévoit de 
quitter l’association à la fin de l’année scolaire. 
Nous avons donc pris quelques minutes avec 
elle pour en savoir plus sur son engagement, qui 
a permis de financer de nombreuses activités 
pour les enfants des écoles de Génissieux. 
Merci Sarah !

Qui es-tu Sarah ?
Romanaise d’adoption depuis plus de 30 ans, je suis 
maman de 2 enfants scolarisés au collège et en CM2.

Quand et pourquoi as-tu fait partie du Sou ?
J’ai intégré le sou des écoles de Génissieux en tant 
que trésorière lorsque nous sommes arrivés dans la 
commune et que mes enfants ont été scolarisés à 
Génissieux. Depuis le début de la scolarité de mon 
aîné j’ai été, chaque année, membre de l’association 
des parents d’élèves. J’ai donc assez naturellement 
souhaité poursuivre l’expérience à Génissieux. 
L’association de parents d’élèves, ou le Sou, sont 
souvent des occasions de chouettes moments de 
partage, de rires et de belles rencontres au service 
d’une bonne cause.

Qu’est-ce qui t’a le plus plu dans cette activité ?
Ce qui m’a le plus plu dans cette activité c’est 
d’apporter ma petite pierre à l’édifice en contribuant 
à l’organisation d’événements festifs mais aussi 
lucratifs permettant à nos enfants, par le biais de 
l’école, de réaliser de nombreuses activités et sorties. 
J’ai également énormément apprécié les rencontres 
faites par ce biais et la convivialité toujours présente 
lors des évènements ou réunions.

Pourquoi est-ce si important de faire vivre le Sou ?
Il est très important de faire vivre le Sou car, 
contrairement à d’autres communes au sein 
desquelles d’autres organisations ont été retenues, 
à Génissieux, de manière historique, seul le Sou des 
Ecoles dispose d’un compte bancaire permettant 
de financer des activités pour nos enfants. Et par 
conséquent sans membres suffisants au sein du 
Sou des Ecoles l’association et ses comptes seraient 
“mis en sommeil” et il ne serait plus possible, pour les 
enseignants et les enfants, de disposer d’argent et de 
payer les activités.

Raconte-nous un moment marquant que tu as vécu 
au Sou…
Il y a énormément d’anecdotes qui me viennent en tête, 
plein de belles images, de bons souvenirs, de pièces 
à compter, d’écritures à déchiffrer, de courses à faire, 
de commandes à préparer, de rangement et nettoyage 
sous la chaleur ou dans le froid mais je ne retiens 
vraiment qu’une seule chose, enfin deux, enfin trois : 
les sourires de nos enfants après une belle kermesse 
par exemple, à ma question posée à certains : “alors tu 
t’es bien amusé ?” La réponse suivante : “oui, trop !” Et 
l’entraide entre parents dans la joie et la bonne humeur 
lors de la réalisation d’événements !

Qu’est-ce que tu souhaites au Sou pour la suite ?
Je souhaite au Sou une longue vie, prospérité bien 
sûr, beaucoup de sorties, de découvertes par le biais 
d’animateurs au top, dans des disciplines diverses 
et variées mais aussi des classes découvertes plus 
fréquentes, car ce fut je crois une très belle année 
pleine de belles initiatives partagées par tous et 
la concrétisation d’un super projet porté par les 
enseignants pour nos enfants !

Un dernier mot ?
Une sacrée page va se tourner pour moi à la fin de 
cette année scolaire puisque je n’aurai plus d’enfants 
scolarisés en maternelle ou élémentaire. Donc il 
me faudra quitter le Sou, comme cela va être le cas 
pour plusieurs autres membres. Je remercie donc 
très chaleureusement tous les autres membres avec 
lesquels j’ai partagé une ou plusieurs années, ainsi que 
tous les super membres actifs aux multiples talents ! 
Et surtout j’espère que la relève sera au rendez-vous, 
c’est primordial mais surtout une belle et enrichissante 
expérience !

I n te r v i ew  d e  S a ra h  G R O E N E ,
p ré s i d e n te  d u  S o u  d e s  E c o l e s  d e  G é n i s s i e u x

Sarah (2e en partant de la gauche) ➤
et l’équipe du Sou - Année 2022-2023.
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Le Petit Troquet Timbré - Café associatif de Génissieux

Les beaux jours arrivent et les animations 
bourgeonnent ! Le café associatif propose de 
nombreuses animations et ateliers pour tout le 
monde ! Des histoires pour les tout-petits, des loisirs 
créatifs (bracelets brésiliens, pate fimo, macramé), 
de la couture, des jeux (de sociétés, de mots), de la 
culture (des quizz musicaux, une exposition photos, 
une envie de piano, de l’évasion, des dictées), du 
jardinage (troc de plantes, graines, création de 
jardinière de fleurs), du sport… Beaucoup d’autres 
surprises, d’autres ateliers et animations vont être 
dévoilés prochainement ! 
Une nouveauté ! Envie de paniers de légumes bio, 
locaux et solidaires ? Le café associatif est depuis 
peu un point de livraison pour les paniers Graine 
de Cocagne. Vous pouvez retirer votre panier les 
vendredis d’ouverture du café à partir de 16h30. 
Pour plus d’infos, renseignez-vous au café ou sur le 
site internet :
https://grainedecocagne.cocagnebio.fr/ ou par 
téléphone au 04 75 25 60 08, ou par mail à l’adresse 
suivante :
grainedecocagne@parenthese.org.
Jusqu’au 7 juillet, venez profiter de notre terrasse 
d’été pour partager un moment agréable et détendu ! 
Nous vous accueillerons avec le sourire !

Après une petite pause estivale, le café reprendra à 
la rentrée : 
les vendredis de 16h30 à 21h30
et les samedis (semaines paires) de 10h à 12h30
L’adhésion annuelle ou à la journée peut se faire sur 
place, aux horaires d’ouverture.
Et notez dès à présent la date : un événement festif 
est en préparation pour le samedi 23 septembre, à 
l’image de l’esprit du café avec des surprises, de la 
convivialité, et surtout de la bonne humeur ! 
L’aventure continue !
Le café associatif est un projet participatif, ouvert à 
tous. 
Venez nous rejoindre pour faire vivre ce lieu au cœur 
du village !
Pour suivre les nouvelles du café, vous inscrire 
aux ateliers, proposer un atelier ou une animation, 
participer à la vie de l’association ou nous rejoindre 
derrière le comptoir, contactez-nous :

cafeassogenissieux@gmail.com
B06 87 36 98 27 (Chantal)

ou B06 46 42 37 68 (Nathalie)
« Au Petit Troquet Timbré »

Adresse : Le Petit Troquet Timbré
RDC de l’ancienne mairie - Rue Simon Chopin
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L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX et le QUINZE SEPTEMBRE à 20 H 00, le 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS et le DIX-NEUF JANVIER à 20 H 00, le 
Conseil Municipal de Génissieux, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous 
la présidence de Monsieur Christian BORDAZ, Maire.

PRESENTS : Christian BORDAZ, Maire ; Michel CHAPET, Hélène PRAL, 
Jean-Pierre CAILLET, René PARREAULT, adjoints ; James EPTING, 
Joseph CELLIER, Corine FHAL, Nicole TISSEYRE et Patrick LEMAITRE.

PROCURATIONS : Bernard ROLLIN à James EPTING, Olivier SALADINI à 
Nicole TISSEYRE, Gilles BRAGHINI à René PARREAULT, Marie MOURIER 
à Corine FHAL.

ABSENTES ET EXCUSEES : Catherine PELTIER et Alexandra BONOD-
FERRIEUX.

Nicole TISSEYRE a été élue secrétaire.

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut donc valablement 
délibérer.

Monsieur le Maire propose le rajout d’une délibération, accepté par le 
conseil municipal, relative à une décision modificative n°2 sur le budget 
annexe « Immeubles Locatifs ».

Lecture et approbation du procès-verbal du conseil municipal du 22 
décembre 2022 à l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions : 
MM. Bernard ROLLIN et James EPTING).

DELIBERATIONS
VALENCE ROMANS AGGLOMERATION - Modification des statuts
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que par délibération 
du 14 décembre 2022, le Conseil Communautaire de Valence Romans 
Agglo a approuvé la modification des statuts de la Communauté 
d’agglomération. En effet, dans le cadre de son projet de territoire, 
Valence Romans Agglo exerce la compétence « France Services » 
en réponse à l’objectif national de déploiement d’un réseau France 
Services qui doit permettre aux concitoyens de procéder aux 
principales démarches administratives à proximité de leur résidence. 
Alors que plusieurs espaces France Services se sont mis en place 
sur le territoire (Hostun, Bourg de Péage et Crépol), les médiathèques 
continuent à assurer leurs permanences ADA (Aides aux Démarches 
Administratives) créées depuis plusieurs années suite aux nombreuses 
sollicitations des usagers.
Ces permanences permettent aux usagers d’accéder à une aide 
personnalisée sur leurs démarches administratives en ligne (création 
d’adresse mail, création de compte, demandes d’actes d’état civil, 
demande ou renouvellement de carte d’identité, passeport, accès au 
compte Caf, Pôle emploi…). La montée en charge des sollicitations 
des usagers au départ ponctuelle a nécessité pour les médiathèques 
la structuration de ces permanences réparties sur plusieurs sites de 
l’Agglo. Au regard des attentes de l’Etat concernant le déploiement des 
espaces Frances Services, il est envisagé de faire labelliser ces services 
proposés par certaines médiathèques de Valence Romans Agglo : La 
Monnaie à Romans-sur-Isère, La Passerelle à Bourg-lès-Valence et 
Latour Maubourg, Fontbarlettes et Le Plan à Valence. Il s’agira d’une 
labellisation « France Services multisites ». Les permanences d’aides 
aux démarches administratives existante sur les autres médiathèques 
seront maintenues (ex : Chabeuil).
Il convient donc de faire évoluer la compétence facultative « Maisons 
France Service : coordination et financement des Maisons France 
Services » en proposant le nouvel intitulé suivant :« 18. France Services :
•  Coordination et co-financement du réseau France Services au sein du 

territoire de l’agglomération ;
•  Gestion d’un multisite France Services au sein des médiathèques 

communautaires ».
Le Conseil municipal approuve la modification des statuts proposés 
au titre de la compétence facultative 18 de Valence Romans Agglo par 
vote à l’unanimité.

CENTRE DE GESTION DE LA DROME – Convention assistance retraite 
CNRACL : signature de l’avenant n°2
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal leur délibération 
n°2020-065 du 17 septembre 2020 par laquelle il avait été approuvé 
la signature de la convention d’assistance retraite CNRACL pour la 
période 2020-2022. Celle-ci arrive à son terme le 31/12/2022 et le 
Centre de Gestion de la Drôme propose de la proroger par avenant n°2 
(le n°1 concernait le changement d’option), jusqu’à la parution de la 
future convention.
Le conseil municipal approuve la prorogation de la convention 
assistance retraite CNRACL par avenant n°2 et à signer l’avenant par 
vote à l’unanimité.

PERSONNEL COMMUNAL : Création d’un emploi non permanent pour 
accroissement saisonnier d’activité
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que, conformément 
à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer 
l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services.
Considérant qu’en raison du nombre d’inscriptions d’enfants au centre 
de loisirs de février il y a lieu de créer un emploi non permanent pour 
accroissement saisonnier d’activité d’adjoint d’animation à temps 
complet pour 2 semaines, dans les conditions prévues à l’article 3 de 
la loi n°84-53 (à savoir, un contrat d’une durée maximale de 6 mois 
compte tenu des renouvellements, pendant une même période de 12 
mois consécutifs).
Le conseil municipal décide de créer un emploi non permanent d’adjoint 
d’animation pour accroissement saisonnier d’activité à temps complet 
pour 2 semaines au centre de loisirs de février, par vote à l’unanimité.

N°2023-005 : PERSONNEL COMMUNAL : Mise en place des contrats 
d’engagement éducatif (C.E.E.)
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que l’article L.432-
1 du Code de l’action sociale et des familles – CASF prévoit que 
«  la participation occasionnelle […] d’une personne physique à des 
fonctions d’animation ou de direction d’un accueil collectif de mineurs 
à caractère éducatif organisé à l’occasion de vacances scolaires, de 
congés professionnels ou de loisirs, […] est qualifiée d’engagement 
éducatif ».
Sur ce fondement, les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics peuvent recruter une personne physique sous contrat 
d’engagement éducatif pour exercer des fonctions de direction ou 
d’animation au sein des accueils collectifs de mineurs agréés dont 
elles ont la responsabilité. Toutefois, les fonctions occupées par les 
agents recrutés sous contrat d’engagement éducatif ne constituent 
pas un emploi permanent. Elles répondent à des besoins temporaires 
et saisonniers. De ce fait, la collectivité territoriale ou l’établissement 
ne peut engager sous ce type de contrat une personne qui intervient au 
sein des accueils de loisirs périscolaire (article D.432-1 du CASF). Les 
conditions d’accès à ces contrats sont identiques à celles exigées pour 
un contrat de droit public (ex : aptitude physique).
Toutefois, la particularité de ces emplois exige que les candidatures 
satisfassent aux conditions de diplômes nécessaires à l’exercice d’une 
activité d’animation, de vaccination et d’absence de mention au fichier 
judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes. 
Le contrat d’engagement éducatif comporte des éléments obligatoires 
mentionnés à l’article D.773-2-4 du code du travail. Cependant, les 
dispositions relatives à la durée légale de travail ne s’appliquent pas 
de manière intégrale à un contrat d’engagement éducatif. Celui-ci est 
soumis à un régime dérogatoire permettant de tenir compte des besoins 
de l’activité (article L.432-2 du CASF). Ainsi, le salarié bénéficie d’une 
période de repos quotidien fixée à 11 heures consécutives minimum 
par période de 24 heures. Ce repos peut toutefois être soit supprimé, 
soit réduit dans la limite de 8 heures par jour. Ces temps de repos sont 
reportés à l’issue d’une période de référence maximale de 21 jours. 
Lorsqu’il bénéficie de sa période de repos compensateur, le salarié 
n’est plus à la disposition de son employeur mais en contrepartie, 
l’employeur n’est pas tenu de rémunérer l’animateur pour cette période. 
Par ailleurs, les dispositions relatives au SMIC et à la rémunération 
mensuelle minimale sont exclues (article L.432-2-3° du CASF). 
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Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal
du jeudi 23 février 2023 à 20h
Nombre de membres afférents au Conseil Municipal ........................  19
Nombre de membres en exercice ........................................................  12
Nombre de membres qui ont pris part à la délibération.....................  12
Date de la convocation et d’affichage ............................ 17 février 2023

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS et le VINGT-TROIS FEVRIER à 20 H 00, 
le Conseil Municipal de Génissieux, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous 
la présidence de Monsieur Christian BORDAZ, Maire.

PRESENTS : Christian BORDAZ, Maire ; Michel CHAPET, Hélène PRAL, 
Jean-Pierre CAILLET, René PARREAULT, adjoints ; Marie MOURIER, 
Joseph CELLIER, Corine FHAL, Nicole TISSEYRE, Patrick LEMAITRE et 
Gilles BRAGHINI.

PROCURATION : Olivier SALADINI à Hélène PRAL.

ABSENT : Néant.

Nicole TISSEYRE a été élue secrétaire.

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut donc valablement 
délibérer.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que, suite à la démission 
de 7 élus, de nouvelles élections partielles complètes auront lieu dans 
les prochains mois.

Lecture et approbation du procès-verbal du conseil municipal du 19 
janvier 2023 à l’unanimité.

DELIBERATIONS

BUDGET ANNEXE « Immeubles Locatifs » - Décision Modificative n°1 - 
Ouverture de Crédits
Afin de permettre le règlement de factures avant le vote du budget 
primitif Monsieur le Maire propose la décision modificative n°1 
suivante sur le budget annexe « Immeubles Locatifs » : ouverture 
de crédits de 6.500,00 € en recettes et en dépenses dans la section 
d’investissement. Vote à l’unanimité.
PERSONNEL COMMUNAL - Création d’un emploi non permanent pour 
accroissement saisonnier d’activité
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que, conformément 
à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer 
l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services. Considérant qu’en raison du nombre 
d’inscriptions d’enfants à l’école ainsi qu’aux services périscolaires il y 
a lieu de créer un emploi non permanent pour accroissement saisonnier 
d’activité d’adjoint d’animation à temps non complet à raison de 28 
heures par semaine, Vote à l’unanimité.

FONCIER - Acquisition de terrain – parcelle AD n°30 b – chemin de 
Buffevent
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’en vue d’élargir la 
voirie du chemin de Buffevent il y a lieu d’acquérir une bande de terrain 
appartenant à Monsieur Claude ROBIN. Le propriétaire de la parcelle 
cadastrée AD n° 30 d’une superficie de 2 547 m2 a donné son accord 
pour vendre une partie de la parcelle, d’une contenance de 124 m2, au 
prix de 1 000 euros compte tenu de la présence d’un chêne truffier sur 
le tènement. Les frais d’établissement du document d’arpentage et les 
frais notariés seront à la charge de la Commune. Vote à l’unanimité.
FISCALITE DIRECTE LOCALE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que chaque année, 
conformément à l’article 1636B du Code général des impôts, le conseil 
municipal est appelé à fixer le taux des impôts locaux. Il rappelle les 
taux appliqués pour l’année 2022, soit :
• Taxe foncière sur les propriétés bâties ...................................... 29,50 %
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties ............................... 46,57 %
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté 
à compter de 2023. Cette taxe ne concerne plus que les résidences 
secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
Compte tenu du nombre de résidences secondaires sur la commune 
lié à l’attractivité de la commune, la commission des finances propose 
de fixer le taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires à 
8,83%. Vote à l’unanimité.
TAXE D’AMENAGEMENT
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2011-
058 du 13 octobre 2011 relative à l’institution de la taxe d’aménagement 
sur l’ensemble du territoire communal. Il expose les dispositions des 
articles 1635 quater A et suivants du code général des impôts disposant 
des modalités de fixation par le conseil municipal du taux de la taxe 
d’aménagement. La taxe d’aménagement est établie sur la construction, 
la reconstruction, l’agrandissement des bâtiments et aménagements 
de toute nature nécessitant une autorisation d’urbanisme. Les recettes 
perçues dans le cadre de la taxe d’aménagement sont des recettes 
d’investissement et doivent contribuer à participer financièrement aux 
frais liés à des aménagements rendus nécessaires en fonction des 
constructions sur la commune.
Le taux d’imposition est compris entre 1% et 5%. Il peut être porté jusqu’à 
20% dans certains secteurs. La commission des finances propose de 
fixer le taux de la taxe d’aménagement à 5 %. Vote à l’unanimité.
ENSEMBLE POLYVALENT - Tarifs de locations au 1er septembre 2023
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2022-
074 du 15 septembre 2022 relative aux tarifs de locations applicables 
au 1er septembre 2022. Après étude en commission finances, il est 
proposé d’augmenter les tarifs de location de 6% à compter du 1er 
septembre 2023, soit :

La rémunération de l’agent contractuel ne peut être inférieure à 2,20 
fois le montant du SMIC horaire. Le salaire est versé mensuellement. 
Ce montant étant un minimum, l’employeur peut librement fixer par 
délibération une rémunération supérieure (articles L.432-3 et D.432-2 
du CASF).
Enfin, l’article D.432-2 du CASF dispose que « lorsque les fonctions 
exercées supposent une présence continue auprès des publics 
accueillis, la nourriture et l’hébergement sont intégralement à la charge 
de l’organisateur de l’accueil et ne peuvent en aucun cas être considérés 
comme des avantages en nature ».
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de mettre en place 
des contrats d’engagements éducatifs pour la période des petites et 
grandes vacances ainsi que pour les mercredis des périodes scolaires.
Le conseil municipal approuve le recours au recrutement de contrats 
d’engagements éducatifs durant les petites et grandes vacances ainsi 
que durant les mercredis des périodes scolaires et autorise les bases 
forfaitaires de rémunération à 90 €/jour pour un stagiaire BAFA et 
100 €/jour pour un titulaire BAFA. Vote à la majorité par 11 voix pour, 
1 voix contre (Joseph CELLIER) et 2 abstentions (Bernard ROLLIN et 
James EPTING).

BUDGET ANNEXE « Immeubles Locatifs » - Décision Modificative n°2 
- année 2022
Afin de réactualiser les prévisions budgétaires Monsieur le Maire 
propose la décision modificative suivante sur le budget annexe « 
Immeubles Locatifs » de l’exercice 2022 :

Imputation Libellé Dépenses

615221 Bâtiments publics - 1.568 €

66111 Intérêts réglés à l’échéance 1.568 €

 TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 0 €

Le conseil municipal approuve la décision modificative n°2 dans le 
budget annexe « Immeubles Locatifs » de l’exercice 2022 par vote à 
l’unanimité.
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LOCATION DE MATERIELS
➤ 1 table de 2 mètres .......................................................................3,20 €
➤ 1 chaise .........................................................................................1,10 €
LOCATION POUR LES HABITANTS GENISSOIS
 LOCATION ARRHES CAUTION
➤ Foyer ........................................  180,00 € 45,00 € 360,00 €
➤ Salle des fêtes ........................  395,00 € 98,75 € 790,00 €
➤ Salle des fêtes + hall ..............  425,00 € 106,25 € 850,00 €
➤ Gymnase + hall .......................  690,00 € 172,50 € 1.380,00 €
LOCATION AUTRES ORGANISMES (hors associations génissoises Réf. 
§1.3.2 du règlement)
 LOCATION ARRHES CAUTION
➤ Foyer ........................................ 300,00 € 75,00 € 600,00 €
➤ Salle des fêtes ........................ 785,00 € 196,25 € 1.570,00 €
➤ Salle des fêtes + hall .............. 850,00 € 212,50 € 1.700,00 €
➤Gymnase + hall ........................ 1.400,00 € 350,00 € 2.800,00 €
FORFAIT « ENERGIES ET CONSOMMABLES » POUR LES ASSOCIATIONS 
GENISSOISES (Réf. §1.3.2 du règlement)
Pour toutes les associations, pour les stages ou toutes manifestations
➤  Forfait par jour d’utilisation quelle que soit la salle utilisée (toute 

journée commencée est due) ................................................. 43,00 €/j
CAUTIONS DEMANDEES AUX ASSOCIATIONS GENISSOISES (Réf §1.3.2 
du règlement)
➤ 1 caution en début d’année (à la remise des clés en septembre) pour 
les activités hebdomadaires, soit 
➤ Utilisation de la salle des fêtes ................................................240,00 €
➤ Utilisation du foyer....................................................................140,00 €
➤ Utilisation du gymnase .............................................................650,00 €
➤ Utilisation du dojo .....................................................................140,00 €
➤ Utilisation de l’ancienne mairie (étage 1 ou 2) .......................140,00 €
➤ 1 caution à chaque manifestation ...........................................100,00 €
Vote du conseil à l’unanimité (2 abstentions : Gilles Braghini et Patrick 
Lemaitre).

CONCESSIONS FUNERAIRES ET COLUMBARIUM - Tarifs applicables 
au 1er mars 2023
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2022-
008 du 14 février 2022 relative aux tarifs des concessions funéraires 
et columbarium applicables au 1er mars 2022, après étude en 
commission des finances, il est proposé d’augmenter les tarifs de 6% à 
compter du 1er mars 2023, soit :
➤ Concession temporaire de 15 ans .................................. 69,90 € le m2

➤ Concession trentenaire .................................................. 128,10 € le m2

➤ Concession cinquantenaire ........................................... 194,70 € le m2

Les tarifs de concession d’une case dans le columbarium :
➤ Concession temporaire 15 ans ...................................186,00 € la case
➤ Concession trentenaire ...............................................362,85 € la case
➤ Concession cinquantenaire ........................................544,20 € la case
Vote du conseil à l’unanimité.

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE - Tarifs applicables à compter du 1er 
avril 2023
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2017-
069 du 26 juin 2017 relative à la mise en place de la carte unique et 
des tarifs applicables au 1er septembre 2017. Il informe le conseil 
municipal que le Conseil Communautaire, en séance du 14 décembre 
2022, a décidé de modifier ses tarifs à compter du 1er avril 2023. Après 
étude en commission des finances, il est proposé d’augmenter les 
tarifs de cotisations à compter du 1er avril 2023, soit :
➤ Carte unique de lecture publique (résident agglo) ...................20,00 €
➤ Carte agglo pour le conjoint

(si abonnement payant pour le 1er) ..............................................1,00 €
➤ Carte unique de lecture publique (résident hors agglo) ...........30,00 €
➤ Carte d’abonnement à la bibliothèque de Génissieux ..............12,00 €
Vote du conseil à l’unanimité.

TARIFS DES DROITS DE STATIONNEMENT POUR L’ANNEE 2023
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2022-
009 du 14 février 2022 relative à la redevance d’occupation du sol, 
après étude en commission des finances, il est proposé d’augmenter 
les tarifs de 6%, soit :
➤ Redevance annuelle pour une place de taxi............................125,00 €
➤ Droit de place à la journée .........................................................63,20 €
Vote du conseil à l’unanimité.

TARIFS D’UTILISATION DU CAMION COMMUNAL POUR L’ANNEE 2023
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération 
n°2022-010 du 14 février 2022 relative au tarif d’utilisation du camion 
communal pour effectuer divers transports au profit des administrés 
génissois, soit : 55,00 euros de l’heure. Après étude en commission 
des finances, il est proposé d’augmenter le tarif de 6%, 58,30 euros de 
l’heure. Toute heure commencée est due. Vote du conseil à l’unanimité.

ECOLES ELEMENTAIRE ET MATERNELLE - Fixation de la Dotation par 
élève
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2022-
011 du 14 février 2022 relative à la dotation allouée aux enfants des 
écoles élémentaire et maternelle pour l’année scolaire 2021/2022. 
Après étude en commission des finances, il est proposé une 
augmentation des dotations, soit :
➤ Fournitures scolaires

pour les élèves de l’école maternelle ..................... 51 euros par élève
➤ Fournitures scolaires

pour les élèves de l’école élémentaire ................... 61 euros par élève
➤ Dotation générale

pour le Sou des écoles .................... 20 euros par élève de maternelle
➤ Dotation classes de découvertes

pour le Sou des écoles ............17,50 euros par élève de l’élémentaire
Vote du conseil à l’unanimité.

FINANCES - Occupation du domaine public pour les manèges lors d’un 
week-end de fête du village
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2022-
012 du 14 février 2022 relative aux tarifs des emplacements pour les 
manèges qui occupent le domaine public et aux tarifs des emplacements 
pour les représentations de cirque et de théâtre de marionnettes qui 
occupent le domaine public. Après étude en commission des finances, 
il est proposé une augmentation des tarifs, soit :
Tarifs pour les manèges pour un week-end de fête au village :
- Emplacement pour un petit manège (type enfants) ...................26,50 €
- Forfait électricité pour petit manège ...........................................30,00 €
- Emplacement pour un grand manège
(type auto-tamponneuse) ..............................................................50,00 €

- Forfait électricité pour grand manège .........................................50,00 €
Tarifs pour les représentations de cirque et théâtre de marionnettes :
- Emplacement pour théâtre de marionnettes ....................30,00 € / jour
- Forfait électricité .................................................................30,00 € / jour
- Emplacement pour un cirque .............................................50,00 € / jour
- Forfait électricité pour cirque .............................................50,00 € / jour
Vote du conseil à l’unanimité.

FINANCES - Fixation d’un tarif horaire du personnel pour les travaux 
réalisés en régie
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2022-
013 du 14 février 2022 relative à la décision de fixer un tarif horaire du 
personnel pour les travaux réalisés en régie. Il rappelle que la fixation 
de ce tarif permet notamment de refacturer aux usagers la remise en 
état des équipements municipaux lors de leur prêt occasionnel à des 
tiers, ou après dégradation, de calculer le coût des travaux en régie pour 
leur part main-d’œuvre (le coût de la part fournitures étant le montant 
payé sur facture par la collectivité).
Ce tarif tient compte du calcul du coût horaire moyen, pour la dernière 
année complète connue, d’un agent du cadre d’emploi d’adjoint 
technique, de la majoration du coût de 10 % pour frais d’encadrement 
et de gestion administrative. Après étude en commission des finances 
il est proposé de fixer le tarif à 26,50 euros de l’heure.
Vote du conseil à l’unanimité.

CONSTRUCTION D’UN GROUPE SCOLAIRE - Demande de subvention 
auprès du Département
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les frais liés 
au lancement du concours d’architectes peuvent faire l’objet d’un 
financement par le Département à hauteur de 20 %.
Le plan de financement pourrait être arrêté comme suit :
DEPENSES
- Indemnités aux candidats (21.750 € X 3) ........................... 65.250,00 €
- Honoraires de l’architecte conseil (4 ½ journée) .................. 1.400,00 €
- Honoraires de l’Ingénieur conseil (4 ½ journée) ................... 1.560,00 €
TOTAL DEPENSES ..........................................................68.210,00 €HT
RECETTES
Subvention Département 20 % .............................................. .13.642,00 €
Fonds propres de la Commune .............................................. 54.568,00 €
TOTAL RECETTES ............................................................... 68.210,00 €
Vote du conseil à l’unanimité.
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Nous adressons toutes nos félicitations aux parents.

MOLLIER-SABET Paul 30/09/2022
JASSOUD Raphaël 8/11/2022
GRANGE Noa 9/12/2022
LHÔTE Noé 18/02/2023
LETHELLIER Marc 20/02/2023
GRENIER SCICLUNA Tiago 9/03/2023
GRANGE Gabin 12/04/2023
PLU Achille 3/05/2023

Tous nos vœux de bonheur aux mariés.

Mme CHOSSON Marie Claude et M. Pascal MARIE 
1er avril 2023

Nous adressons toutes nos condoléances aux 
familles endeuillées.

Mme FOURNIER Marie Chantal 18/04/2023
M. Claude MENARD 3/02/2023
Mme Yvonne ARMINGOL 10/02/2023
Mme Germaine AMADEO 16/02/2023
M. Bernard DEPIERRE 19/02/2023
M. Henri LAMOTTE 7/03/2023
Mme Yvette DE BACCO 11/03/2023
M. Jean-Marie MOTTIN 1/04/2023
M. Armand LAGARROSSE 19/04/2023
M. Roger FERRAND 2/05/2023
Mme Josiane REYNAUD 9/05/2023
Mme Marie DEJOUX 19/05/2023
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JUIN
Vendredi 23 juin dès 19h : Fête de la Musique, 
place du Champ de Mars.
Vendredi 30 juin dès 16h30 : Kermesse des 
Ecoles par le Sou des Ecoles, place du champ de 
mars ou salle des fêtes si pluie.

JUILLET
Du lundi 10 juillet au jeudi 13 juillet : camp d’été 
du basket BCGR - Ensemble polyvalent.

AOÛT
Semaine du 7 au 13 août : exposition ludique et 
pédagogique de Dinosaure, place du Dauphiné - 
Cornero.

SEPTEMBRE
Les 16 au 17 septembre : Cirque Cornero, Place 
du Dauphiné.
Date et lieu à déterminer : Forum des 
Associations.
Samedi 23 septembre : évènement festif du PTT 
(café associatif), salle des fêtes.
Lundi 25 septembre : Don du sang - EFS, salle 
des fêtes.

Ouverture de la mairie 
et de l’agence postale communale : 

75, place du marché 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi de 8h30 à 11h30 

Jeudi de 12h30 à 15h30.

HORAIRES ET CONTACTS DE LA MAIRIE

Retrouvez toutes les infos de la

mairie sur : www.genissieux.fr 

Tél : 04 75 02 60 99 

mairie.genissieux@orange.fr
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Réalisez

VosProjets 

Peinture
Décoration 

Béton ciré
Plâtrerie
Isolation

      Personnalisée

06.85.06.95.32
04.75.71.24.42

855 Route de
Génissieux

26380 PEYRINS

david-heyraud@orange.fr




